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S O M MAIRE

La commission propose I adoption sans modification pour les mêmes raisons que pour le
projet n° 259.
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Direction des Journaux officiels. 26. rue Desaix, Paris (159.

Mesdames, Messieurs,

Ce projet de loi poursuit des objectifs analogues au projet de loi n° 259
qui vous est également soumis. Il prévoit la suppression du renvoi au
règlement d'administration publique dans les lois organiques.

Les arguments invoqués en faveur du projet de loi n° 259 sont tout
aussi valables pour vous proposer l'adoption de ce texte. C'est ce que fait
votre commission des lois.

Projet de loi.

Article unique.

Dans les lois organiques en
vigueur à la date de publication
de la présente loi. tout renvoi à
un règlement d'administration
publique ou à un décret en
forme de règlement d'adminis
tration publique est remplacé
par un renvoi à un décret en
Conseil d'Etat.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Article unique.

Sans modification.

Propositions
de la commission.

Article unique.

Sans modification.


